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co qui donne un (•hiffrc do 2'),') crronis

judic^iiUTes pour une: p(''vi(»do de oiu(j iuitu''t»s.

La roiiiiiiquablc étude do M. Eujîèiio Thibiiud. publiéo en 18!>t!,

douuo un «'tat dos aliéiiôs sous It^ o(»up d'uru^ oondainnation admis

dans le sorvico do M. Mai>nan, à Slo. Anno, Paris, de 1M!>] au 1er

jauvior 181>t^.

18!>1 22

1892 17

laos 21

1894 If)

1895 42

soit un total de 117 erreurs

judiciairtis pour une seconde période quinquennale.

M. Henri Leniesle a réuni dans sa thèse do Doctorat, i)ublié(^ en

189t>, une certain nombre d'obsevA'ations personnelles d'aliénés mé-

connus et condamnés, olisorvations qu'il avait pu recueillir durant

l'espace d'une année.

En 1804, au t^ongrès de Médecine Mentale tenu à Clermont-For-

rand, M. Henri Monod, directeur de l'Assistance et de l'hyj^iène

publi |ue au ministère de l'intérieur, donna les résultats d'une enquête

conduite sur les admissions d'iiu certain nombre d'asiles français de

1886 à s)0 inclusivement. Il établit que sur 30,000 aliénés, 271

avaieui • '.bi des coudamuatioiis judiciaires, qu'une expertise médico-

légale eût pu empêcher.

Des constatations à peu près identiq\ios ont été faites on Alle-

magne. Ainsi, à la prison de Waldheim, sur 627t) condamnés. 2.7 0/0

étaient des aliénés, l^e Dr. A. Kuhti également a observé 144 aliénés,

condamnés pour des délits correctionnels.

En Ecosse, M. Frédéric Hall, inspecteur des prisons, et le pro-

fesseur Leacock, ont trouvé des résultats similaires (Lemesle).

Aux Etats-Unis, nous avons l'opinion émise par le Dr Allison et

rapportée plus haut.

La Province de Québec n'est pas mieiix partagée, ainsi que le

fait constater le tableau suivant, eompilé d'après les rapports des

inspecteurs des prisons et des asiles.


